
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 11

Buchbesprechung: Allgemeine Bibliographie der Militair-Wissenschaften, Uebersicht der
auf diesen Gebieten in deutschen und auslaendischen
Buchhandlungen neu erschienenen Litteratur [Luckhardt, F.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 20.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 285 -
Les ambulances et les höpitaux mobiles seront pourvus d'un tnalöriel ä prendre

autant que possible dans le matöriel acluel des corps et des ambulances et etre ap-
propries ä leur nouvelle destination.

(Annexe n° 1).
20. L'höpital mobile de la division doit elre pourvu de 300 lits, plus 100

autres de röserve; en outre il doit elre pourvu d'un materiel de reserve pour les
dechets de cetle naiure aupres des corps el aux ambulances. Pour le transport
du matöriel, l'höpital a ses propres voitures.

Ici est loujours sous-enlendue la division en Irois seclions correspondant aux
Irois brigades. Si la composilion acluelle de la division venait ä ölre modifiöe,
cetle modificalion en aurait une correspondante pour l'höpital mobile.

21. Les lois födörales sur les chemins de fer doivenl contenir la disposition suivante:
Les societes des chemins de fer sout obligöes, lors de l'etablissement des wagons

de troisiöme classe, de tenir compte des constructions nöcessaires pour les transports

des blessös; en cas de necessite, elles peuvent ötre requises de transformer
dans ce bul les wagons existants.

22. Le materiel des höpitaux stationnaires doil etre augmentö de maniere ä

repondre aux exigences des nouvelles decouvertes.
23. II sera etabli des magasins spöeiaux pour le materiel sanitaire.

(A suivre.)
»oXXo«

BIBLIOGRAPHIE.
Allgemeine Bibliographie der Militair-Wissenschaften, Uebersicht der auf diesen

Gebieten in deutschen und ausländischen Buchhandlungen neu erschienenen

Litteratur. — Herausgegeben von F. Luckhardt, in Leipzig. —
(Bibliographie generale des sciences militaires apercu de tous les
ouvrages qui paraissent dans ce domaine dans les librairies allemandes et
etrangeres, publiö par F. Luckhardt, k Leipzig.)
Nous nous permettrons d'atlirer Patlenlion des lecteurs de la Revue militaire

sur la publication dont le titre procede el qui facilite singulierement la lache de

toul officier qui veut se tenir au courant de la litlöralure militaire acluelle. Depuis
le nouvel-an 1872, la librairie Luckhardt, ä Leipzig, fait paraitre chaque mois
une livraison contenant les titres exacls el les prix de tous les ouvrages militaires
qui paraissent : eile indique de plus le contenu de chaque numöro des revues ou
journaux mililaires les plus importants qui se publient en Europe. Le prix de cette
sorte de revue est fort modique : 1 thaler par an. C.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Divers journaux de Lausanne ont publie les deux pieces suivantes,
que nous croyons devoir aussi reproduire :

Le Comite central aux sections cantonales.
Aarau, 18 mai 1872.

Chers compagnons d'armes
Depuis notre circulaire du 6 mai, par laquelle nous vous invitions ä venir en

grand nombre ä la föte qui devait avoir lieu ä Aarau du 1" au 3 juin, un evöne-
ment d'une portöe extraordinaire s'est accompli dans notre patrie. Le peuple et les
Etats onl rejete la Constitution revisöe qui leur etait presentee par nos representants,
apres de longs et pönibles debats. Nous, et avec nous la majorite des olficiers du
canton, nous avons regarde les articles de la revision, concernant le militaire et
qui remettent l'instruction et l'administration enlre les mains du pouvoir central,
comme la base sur laquelle notre militaire pourrait realiser les progrös que nous
avons appris ä desirer lors de l'occupation des frontieres de 1870-1871, et que
nous nous sentions aulorises a röclamer pour l'honneur et la securite de notre
patrie. Le rejet de la Constitution revisöe nous enleve la base du developpement
de nos institutions militaires, que nous espörions obtenir depuis la guerre de 1866,
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